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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 

PREFET DE LA MANCHE 
PREFECTURE 
Service de la coordination des politiques publiques 
et de l'appui territorial 
Bureau de l'environnement et de la concertation publique 
Affaire suivie par : Isabelle Lestrelin 
Tél. : 02.33.75.47.42 
isabelle. lestrelin@manche.gouv.fr 

Ref. : ICPE n°18-22-IL 

Arrêté complémentaire à l’arrêté n° 07-1139 du 19 décembre 2007 modifié 
autorisant à poursuivre et étendre l’exploitation par SUEZ RV NORMANDIE 

d’une installation de stockage de déchets ultimes non dangereux 
et d’un centre de tri de déchets ménagers et industriels banals pré-triés 

sur la commune d’ISIGNY-le-BUAT 

Le Préfet de la Manche, 

Officier de la Légion d’honneur, 

VU le code de l’environnement, et notamment les articles L181-14 ; R181-45 et R181-46 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15 février 2016 relatif aux installations de stockage de déchets non 
dangereux ; 

VU l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi 
qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté préfectoral n°07-1139 du 19 décembre 2007 autorisant la Société Normande de 
Nettoiement dont le siège social est situé rue de la Terre Adélie, Parc Edonia, bâtiment T, CS 86820, 

35769 Saint-Grégoire cedex, à poursuivre et étendre l’exploitation d’une installation de stockage de 
déchets ultimes non dangereux et d’un centre de tri de déchets ménagers et industriels banals pré- 
triés sur la commune d’Isigny-le-Buat (50150) ; 

VU l'arrêté complémentaire n° 2014-329 du 27 novembre 2014 autorisant à poursuivre et étendre 
l’exploitation par la Société Normande de Nettoiement d’une installation de stockage de déchets 
ultimes non dangereux et d’un centre de tri de déchets ménagers et industriels banals pré-triés sur la 
commune d’ISIGN Y-le-BUAT ; 

VU le changement de dénomination au profit de SUEZ RV Normandie transmis en date du 16 août 
2016 ; 

VU le dossier de demande de modification des conditions d’exploitation déposé le 17 août 2017 par 
la Société SUEZ RV Normandie et complétée le 28 septembre par messagerie ; 

BP 70522 - 50002 SAINT-LO CEDEX - Tél. : 02.33.75.49.50 - Mél. : prefecture(@manche.gouv.fr - www.manche.gouv.fr 
Heures d’accueil du public les lundi, mardi, jeudi et vendredi (bureau des migrations et de l'intégration) : de 8 h 30 à 12 h 30 

Accueil général ouvert les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 8 h 30 à 17 h 00



VU le dossier de porter à connaissance relatif à la mise à l’arrêt des installations de transit, 
regroupement et de tri de déchets non dangereux déposé le 19 octobre 2017 à la préfecture de la 

Manche ; 

VU le rapport et l’avis favorable de l’inspecteur des installations classées en date du 31 octobre 

2017 ; 

VU l’avis émis par le CODERST lors de sa réunion du 21 décembre 2017 ; 

VU l'absence d'observation formulée par la société SUEZ RV Normandie ; 

CONSIDERANT qu’aux termes de l’article L.512-1 du code de l’environnement, l’autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par 

des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, définies par le présent arrêté, 
permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation et de préserver les intérêts 
mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité du 
voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publique, et pour la protection de la nature ou de 

l’environnement ; 

Le demandeur entendu ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 

Article 1 
L'arrêté préfectoral n° 07-1139-CF du 19 décembre 2007 est modifié ou complété par les 

dispositions suivantes : 

Article 1-1 

Le tableau de la nomenclature de l’article 2.1 de l’arrêté n° 07-1139-CF du 19 décembre 2007 est 

remplacé par le suivant : 
  

  

  

  
  

° de ie $ É ë nc 
an Désignation de la rubrique Régime Nature — Volume des activités 

Exploitation de carrières 
Affouillement du sol, lorsque les matériaux prélevés sont 
utilisés à des fins autres que la réalisation de l’ouvrage Rubrique nécessaire uniquement pour la zone 2 

2510-3 sur l'emprise duquel ils ont été extraits et lorsque la À = affouillement sur 9 ha, et un volume d’environ 
superficie d’affouillement est supérieure à 1 000 m° ou 675 000 m° 
lorsque la quantité de matériaux à extraire est supérieure 

à 2 000 tonnes 

Installation de stockage de déchets autres que celles 
mentionnées à la rubrique 2720 et celles relevant des 

nn dispositions de l’article L.541-30-1 du code de A SR DE D ES 
l’environnement 2p Bee : 

2. Installation de stockage de déchets non dangereux 
Installation de stockage de déchets autres que celles 

3540 mentionnées à la rubrique 2720 et 2760-3 recevant plus À Stockage de déchets non dangereux 
de 10 tonnes de déchets par jour ou d’une capacité totale Capacité de stockage : 65 000 tonnes/an 

supérieure à 25 000 tonnes 
Installation de refroidissement évaporatif par dispersion 

1e d’eau dans le flux d _ get ee ventilation mécanique DC Installation d’évaporation 

La puissance thermique évacuée maximale étant puissance thermique absorbée maximale de 1000kw 

inférieure à 3 000 kw       
  

À : activité soumise à autorisation préfectorale 

DC : activité soumise à déclaration préfectorale soumis au contrôle périodique 
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Article 1.2 — tour aéroréfrigérante 
L'article 36.3 de l’arrêté n° 07-1139-CF du 19 décembre 2007 modifié relatif aux EE gazeux de 
l’installation d’évaporation par cogénération est abrogé et remplacé par : 
Article 36.3 : l’exploitant de l’installation de l’évapo-séchage est tenu de respecter les dispositions 
de l’arrêté ministériel de prescription générales du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique 

n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

Article 1.3 — plans et phasage 
Les dispositions de l’article 20-1-8, ajouté par l’article 11 de l’arrêté complémentaire n° 2014-329 

du 27 novembre 2014 relatif à « aménagement couverture casier 1° niveau » sont abrogées. 
Dans l’article 27-1-3 de l’arrêté n° 07-1139-CF du 19 décembre 2007, modifié par l’article 16 de 

l’arrêté complémentaire n° 2014-329 du 27 novembre 2014, l’alinéa « chaque casier du premier 
niveau d’exploitation en mode bioréacteur sera dimensionné pour être comblé en moins de 18 

mois » est abrogé. 
Les dispositions de l’article 7 de l’arrêté n° 07-1139-CF du 19 décembre 2007 sont complétées par 

les dispositions suivantes : 
- À compter de la signature du présent arrêté complémentaire, les installations seront exploitées 

conformément aux plans de phasages (phases 1 à 10), plan de réaménagement final, et plans de 
phasage d’implantation des brins de réinjection des casiers en mode bioréacteur (phases 1 à 9) 

contenus dans le dossier de demande de modification susvisé. Les plans de phasage et le plan de 
réaménagement final sont joints respectivement en annexes 1 et 2 du présent arrêté complémentaire. 
- Le plan des cotes maximales de stockage de déchets (hors couverture) est joint en annexe 3 du 

présent arrêté complémentaire. 
- Afin de s’assurer du respect des cotes maximales de déchets dans chacun des casiers, l’exploitant 
fera intervenir un géomètre agréé qui produira un relevé altimétrique et topographique de chaque 

casier, après la fin d’exploitation et avant couverture. Ce relevé sera transmis à l’inspection sous un 

mois après la fin d'exploitation de chaque casier. 

Article 1.4 — Gestion des nuisances 

S’agissant de la préparation du casier 1-2 et des casiers de la zone d’exploitation n°2, avant 
exploitation des seconds niveaux prévus dans le plan de phasage, l’exploitant prend toutes les 

dispositions pour que les travaux ne soient pas à l’origine d’envols de déchets ou de nuisances 

olfactives, en complément de celles déjà fixées par les articles 27.1.1, 27.1.4 1° alinéa et 13.1 2nd 

alinéa de l’arrêté du 19 décembre 2007 modifié. 

Article 1.5 — fin d'exploitation d’un casier 

Les travaux de couverture et de remise en état de chaque casier dès sa fin d’exploitation seront 
conformes aux dispositions des articles 34 et suivants de l’arrêté ministériel du 15 février 2016 

relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux. En particulier, les couvertures 
intermédiaire et finale, au sens de l’arrêté ministériel du 15 février 2016, des casiers exploités en 

mode bioréacteur sont réalisées en conformité avec les articles 55 et 35 de cet arrêté respectivement. 

l’article 43 de l’arrêté n° 07-1139-CF du 19 décembre 2007 « conditions de réaménagement » est 

abrogé. 

Article 1.6 — garanties financières 
Le montant de la garantie financière de l’exploitation de la zone 2 — année 10 à 12 initialement d’un 

montant de 3 773 999€ TTC est actualisé et remplacé par le montant suivant : 4 351 595€ TTC 

(quatre millions trois cent cinquante et un mille cinq cent quatre-vingt-quinze euros). 

Les indices ayant servi à cette actualisation sont les suivants : 

indice TP de 12/2007 : 595,9 
indice TP01 base 2010 de 04/2017 : 104,8. Soit un indice équivalent de 104,8 x 6,5345 = 684,81 
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Article 1.7 — fin des activités du centre de tri 
Les dispositions relatives au centre de tri de déchets non dangereux, et notamment les articles 20-2 
et 27-3 de l’arrêté n° 07-1139-CF du 19 décembre 2007 sont abrogées. 

Article 2 

Les délais de caducité de l'autorisation environnementale sont ceux mentionnés à l'article R. 181-48 

du code de l'environnement. 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré auprès du 

Tribunal administratif de Caen - 3, rue Arthur Le Duc - BP 25086 - 14050 Caen Cedex 4 : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où les- 

dits actes leur ont été notifiés ; 
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts men- 

tionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 
- l’affichage en mairie desdits actes dans les conditions prévues au 2° de l’article KR. 181-44 du 

code de l’environnement ; 
- la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° de l’article 

R. 181-44 ; cette publication est réalisée par le représentant de l’Etat dans le département dans un 

délai de quinze jours à compter de son adoption ; 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. 
Ce recours prolonge de deux mois les délais ci-dessus mentionnés. 

Les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, conformément à l’article 

R.181-52 du code de l’environnement, à compter de la mise en service du projet autorisé, aux seules 
fins de contester l'insuffisance ou l'inadaptation des prescriptions définies dans l'autorisation, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le respect des intérêts 

mentionnés à l'article L.181-3 du même code. Le préfet dispose d'un délai de deux mois, à compter 
de la réception de la réclamation, pour y répondre de manière motivée. À défaut, la réponse est 

réputée négative. S'il estime la réclamation fondée, le préfet fixe des prescriptions complémentaires 

dans les formes prévues à l'article R.181-45. 

Article 3 
Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des 

sanctions pénales, les sanctions administratives prévues aux articles L.514-1 et L.514-2 du code de 
l’environnement pourront être appliquées. 
Toute mise en demeure, prise en application du code de l’environnement, non suivie d’effet, 

constitue un délit. 

Article 4 
Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet d’Avranches, le maire d’Isigny-le-Buat, le 

directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

int-Lô,le 19 JAN. 2018 
Le bi, © TT 1 

PA OR 

LS 

  

Fabrice ROSAY 
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Copie transmise à : 

M. le sous-préfet d’Avranches, 

M.le maire d’Isigny-le-Buat, 
M. le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie, 
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